Objet : Demande de prise en compte de la liberté médicale et d’une information complète sur la vaccination de mon enfant
Docteur,
Je me permets d’attirer votre attention sur l’arrêt rendu par la Cour de justice de l’Union européenne le 30 janvier 2025 (affaire C-586/23 P, Frajese).
Dans cet arrêt, la CJUE a rappelé clairement que :
« Une autorisation de mise sur le marché n’impose ni aux patients, ni aux médecins, l’obligation d’utiliser le médicament concerné. Elle n’oblige pas davantage les praticiens à le prescrire ou à l’administrer. » (§§ 46-47)
Cela signifie que la décision de vacciner, ou non, relève de votre appréciation médicale, en fonction de l’état de santé individuel du patient, et non d’une obligation mécanique liée à l’existence d’une AMM.
En tant que parent, j’ai la responsabilité de défendre l’intérêt supérieur de mon enfant.
Je sollicite donc que vous exerciez pleinement votre liberté médicale pour évaluer si la vaccination est appropriée dans son cas particulier, ou si une contre-indication doit être envisagée.
Je vous demande également, conformément à votre obligation légale d’information, de me communiquer l’ensemble des effets secondaires connus et possibles liés à ce vaccin, afin que je puisse donner un consentement éclairé.
Enfin, je tiens à ce que soit rappelé que vous engagez votre responsabilité en tant que praticien : la décision de prescrire, de vacciner ou de contre-indiquer relève de votre rôle médical propre, reconnu par le droit.
Je vous remercie de votre attention et de votre engagement au service de la santé de vos patients.
Respectueusement,
[Date - Nom – Signature]

